
MODE D'EMPLOI
VERSEMENT DU SOLDE DE LA TAXE D'APPRENTISSAGE 2023

En 2023, FERRANDI Paris reste bénéficiaire du solde de la taxe d'apprentissage.

LES ÉTAPES CLÉS
A partir de 2023 le mode de collecte et d'affectation du solde de la taxe d'apprentissage aux écoles évolue.

En effet, c'est via la plateforme SOLTéA, développée par la Caisse des Dépôt et Consignations (CDC) que vous pourrez affecter votre solde 
de taxe d'apprentissage 2023 à FERRANDI Paris :




